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Les denrées alimentaires présentées à la vente 
doivent proposer un étiquetage clair et précis afin 
d’informer au mieux le consommateur. Quelles sont 
les obligations du professionnel en matière 
d’étiquetage des denrées alimentaires (préemballées 
ou non) ? 

 

 
Les règles d’information du consommateur sur les 
denrées alimentaires sont régies par le règlement (UE) 
n°1169/2011. Ces règles sont différentes selon le 
mode de conditionnement ou de présentation des 
denrées alimentaires (préemballées ou non). 
 

L’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées 

Il s'agit d'un produit constitué par une denrée 
alimentaire, et de l'emballage dans lequel elle a été 
conditionnée avant sa présentation à la vente. 
Les denrées préemballées sont des produits le plus 
souvent vendus dans les rayons de libre-service et 
soumis à des règles strictes. 
 

► Deux grandes règles doivent être respectées : 

 

 l'étiquetage doit faire figurer diverses 
informations qui renseignent objectivement le 
consommateur. Elles doivent être rédigées au 
moins en français ; 

 

 l'étiquetage doit être loyal et précis ; il ne doit pas 
induire le consommateur en erreur (composition 
du produit, origine, etc.). 
 

► Les mentions obligatoires devant figurer 
sur les produits préemballés sont : 

 

 la dénomination de vente qui définit le produit 

(ex. confiture extra de framboises) ; 
 

 la liste des ingrédients mis en œuvre par ordre 

d'importance pondérale décroissante (y compris 
les additifs et les arômes). Les ingrédients 
allergènes doivent être mis en relief ; 
 

 la quantité de certains ingrédients, par exemple 

ceux mis en valeur sur l'étiquetage ou dans la 
dénomination de vente (ex. gâteau aux fraises, 
pizza au jambon) ; 
 

 la quantité nette du produit en volume (produit 

liquide) ou masse (autres produits). Si le produit est 
présenté dans un liquide, l’indication du poids net 
égoutté ;  

 



DGCCRF –JUILLET2020 2 
 

 la date limite de consommation (DLC) pour 

les denrées périssables du point de vue 
microbiologique, exprimée sous la forme « à 
consommer jusqu'au… » ou, pour les autres 
produits, la Date de Durabilité Minimale (DDM), 
exprimée sous la forme « à consommer de 
préférence avant … ». Ces mentions doivent 
figurer en toutes lettres. 

Lorsqu'un produit alimentaire comporte une date de 
durabilité minimale « à consommer de préférence 
avant … », celui-ci reste consommable après cette 
date.  
 

 le titre alcoométrique volumique acquis pour les 

boissons titrant plus de 1,2% d’alcool en volume ; 
 

 l'identification de l’opérateur sous le nom 
duquel la denrée est commercialisée. Il doit être 
implanté dans l’Union européenne. Si le 
conditionnement du produit est opéré par un 
prestataire, les coordonnées du centre 
d'emballage apparaissent alors sur l’étiquetage, 
précédées de « EMB » (ex. : EMB A07555); 
 

 le numéro du lot de fabrication, indiqué sous une 

forme libre (ex. : lot 0607), à des fins de traçabilité; 
 

 le mode d'emploi, dès lors que celui-ci est 

nécessaire et/ou ses conditions de conservation 
spécifiques (ex. : à conserver dans un endroit 
sec) ;  
 

 la déclaration nutritionnelle, obligatoire depuis le 

13 décembre 2016.  Celle-ci peut être complétée, 
à titre volontaire, par le Nutri-score. Le Nutri-score 
est un logo basé sur une échelle de 5 couleurs 
allant du vert à l’orange foncé, associées à des 
lettres allant de A à E. Il informe de façon 
simplifiée le consommateur sur la qualité 
nutritionnelle des denrées alimentaires. 
 

 l'origine pour certaines denrées alimentaires. Au 

cas particulier de la viande par exemple, 

l’indication de l’origine est obligatoire pour les 

viandes préemballées des espèces  porcine, 
ovine, caprine, ainsi que pour la volaille. Plus 

précisément, les lieux d’élevage et d’abattage 

doivent être obligatoirement portés à la 

connaissance du consommateur. L’opérateur 
peut, à titre volontaire, indiquer le lieu de 

naissance de l’animal. Pour la viande bovine, 

qu’elle soit ou non préemballée, doivent être 
indiqués les lieux de naissance, d’élevage et 

d’abattage. La mention de l’origine signifie que 

les lieux de naissance, d’élevage et d’abattage 
sont situés dans le même pays. La France mène 

par ailleurs à titre expérimental l’obligation 

d’indiquer l’origine du lait et des viandes dans les 
produits transformés. La mention de l’origine de 

la viande est obligatoire lorsque la part de viande 

est égale ou supérieure à 8% du poids de la 
denrée. La mention de l’origine du lait est 

obligatoire lorsque la part de lait est égale ou 

supérieure à 50% de la denrée. Enfin, l’indication 
de l’origine est obligatoire lorsque sont omission 

serait de nature à induire le consommateur en 

erreur. 
 

 L’origine de l’ingrédient primaire. Depuis le 1er 

avril 2020, lorsque l’étiquetage fait apparaître 
l’origine d’une denrée alimentaire et que celle-ci 
diffère de celle de son ingrédient primaire, 
l’indication de l’origine de l’ingrédient en question 
devient obligatoire. L’ingrédient primaire est défini 
comme l’ingrédient entrant pour 50 % ou plus dans 
la composition d’une denrée ou le/les ingrédients 
qui sont habituellement associés à la dénomination 
de cette denrée par le consommateur. Ex : 
l’étiquetage d’un gâteau revendiquant une origine 
française alors que la farine mise en œuvre dans sa 
fabrication ne serait pas produite en France devrait 
renseigner le consommateur sur l’origine de la 
farine. 
 

D’autres mentions sont susceptibles de figurer sur 
l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées, parmi lesquelles il convient de 
distinguer les mentions ou expressions 
réglementées (« fermier » ou « biologique » par 
exemple) et les mentions ou expressions apposées 
à des fins de marketing, sous la responsabilité du 
fabricant. 

 

Ces dernières mentions, parmi lesquelles la mention   
« naturel » ou « sans conservateurs » par exemple, ne 
doivent pas être trompeuses pour le consommateur. 
Elles ne doivent notamment pas suggérer qu’une 
denrée possèderait des caractéristiques particulières 
alors que toutes les denrées similaires présenteraient 
ces mêmes caractéristiques, notamment en insistant 
particulièrement sur la présence ou l’absence de 
certains ingrédients et/ou nutriments. 
 

La vente à distance de denrées 
alimentaires préemballées 
 
Les opérateurs du secteur alimentaire doivent fournir 
au consommateur les informations obligatoires 
précédemment citées, à l’exclusion de la DDM/DLC 
qui peut n’être fournie qu’au moment de la livraison, 
avant la conclusion de la vente à distance, puis à la 
livraison.  
 

L’étiquetage des denrées alimentaires 
non préemballées 

La notion de denrée alimentaire non préemballée 
recouvre les denrées alimentaires présentées sans 
emballage à la vente et emballées par le client ou à sa 
demande au moment de l'achat (ex. : fruits ou légumes 
en vrac, baguette de pain, pâtisserie non emballée, 
etc.) ou préemballées en vue de leur vente immédiate. 
Une affichette (ou un écriteau) doit être placée à 
proximité du produit proposé à la vente en 
mentionnant :  
 

 la dénomination de vente ; 
 

 la présence d’allergènes (le cas échéant) ; 
 

 l'état physique du produit (ex. décongelé) ; 
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 pour la viande bovine, les lieux de naissance, 
d’élevage et d’abattage. La mention de l’origine 
signifie que les lieux de naissance, d’élevage et 
d’abattage sont situés dans le même pays. 

 
Textes de référence 

 
Règlement n°1169/2011 du 25 octobre 2011 
concernant l’information des consommateurs sur les 
denrées alimentaires 

 
Règlement n°1337/2013 du 13 décembre 2013 sur 
l’indication du pays d’origine pour les viandes des 
espèces ovine, caprine, porcine et de volaille 

 
Règlement n°1760/2000 du 17 juillet 2000 établissant 
un système d'identification et d'enregistrement des 
bovins et concernant l'étiquetage de la viande bovine 

et des produits à base de viande bovine 

 
Règlement n°2018/775 du 28 mai 2018 sur l'indication 
du pays d'origine de l'ingrédient primaire d'une denrée 
alimentaire 

 
Décret n°2015-447 du 17 avril 2015 relatif à 
l’information des consommateurs sur les allergènes et 
les denrées alimentaires non préemballées 

 
Décret n°2014-1489 du 11 décembre 2014 sur 
l’information des consommateurs sur les denrées 
alimentaires 

 
Décret n°2016-1137du 19 aout 2016 relatif à 
l'indication de l'origine du lait et du lait et des viandes 
utilisés en tant qu'ingrédient 

 

 

 
 
 

 
 

Les éléments ci-dessus sont donnés à titre d'information. Ils ne sont pas forcément exhaustifs et ne sauraient se 
substituer aux textes officiels. 
Pour tout renseignement complémentaire, reportez-vous aux textes applicables et/ou rapprochez-vous d'une 
direction départementale de la protection des populations (DDPP) ou direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations (DDCSPP). 
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018R0775
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030491684&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029884889&categorieLien=id
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